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Dans la vie des entreprises, la fin du mois de février est une date clef dans la déclaration de la taxe d'apprentissage. Cet impôt est le seul dont vous pouvez contrôler la destination, c'est à dire que vous pouvez choisir qu'il soit reversé à la formation de votre choix (sous réserve qu'elle soit habilitée à le recevoir).





Certaines formations sont orientées vers la professionnalisation d'apprenant ayant un fort investissement dans l'utilisation, la promotion et la diffusion du libre.





En fléchant l'attribution de tout ou partie de leur versement à la taxe d'apprentissage, les entreprises permettent ainsi à ces formations de développer des moyens (essentiellement pédagogiques) et elles donnent aussi une visibilité économique à la place du libre.





Pour illustrer ce propos, l'April regroupe sur une page une liste des formations autour du logiciel libre.





NdM: Merci à Vincent Mabillot pour avoir proposé une dépêche sur le même thème.



Pour rappel la procédure de déclaration de la taxe d'apprentissage est la suivante :	Contacter votre organisme collecteur ;



	Adresser vos éléments de paiement à votre organisme collecteur avant la fin du mois de février ;



	Préciser impérativement dans le versement que la taxe est attribuée à la formation de votre choix et indiquer éventuellement le diplôme que vous soutenez en rappelant son intitulé et son numéro d’agrément ;



	Adresser une copie de votre versement à la formation de votre choix afin qu'elle puisse en avoir connaissance et réagir en cas d’erreur ou d’omission.


Aller plus loin


	
April : « Se former au logiciel libre »
(6 clics)
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